
Existe-t-il une déclaration à faire à la CNS lors de l’embauche ?

Réponse courte

Oui, lors de l’embauche d’un salarié au Luxembourg, l’employeur doit obligatoirement effectuer une déclaration

d’affiliation à la CNS via la plateforme électronique du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS). Cette

démarche doit être réalisée avant le début effectif de l’activité salariée.

La déclaration permet d’assurer la couverture du salarié au titre de l’assurance maladie-maternité et d’ouvrir ses

droits sociaux dès le premier jour de travail. L’absence ou le retard de cette déclaration expose l’employeur à des

sanctions administratives et prive le salarié de sa couverture maladie.

Définition

Lorsqu’un employeur engage un salarié au Luxembourg, il doit obligatoirement procéder à une déclaration

d’affiliation auprès de la Caisse nationale de santé (CNS) via le Centre commun de la sécurité sociale (CCSS).

Cette démarche permet d’assurer la couverture du salarié au titre de l’assurance maladie-maternité et d’ouvrir ses

droits sociaux dès le début de la relation de travail.

L’affiliation à la CNS concerne toute personne exerçant une activité salariée relevant du droit luxembourgeois,

sans distinction de nationalité ou de lieu de résidence. Cette obligation vise à garantir l’accès effectif du salarié

aux prestations de sécurité sociale.

Conditions d’exercice

L’obligation de déclaration à la CNS s’applique à tout employeur établi au Luxembourg qui engage un salarié soumis

à la législation luxembourgeoise de sécurité sociale. Sont concernés tous les types de contrats de travail : à durée

indéterminée, déterminée, à temps plein, à temps partiel, ainsi que les contrats d’apprentissage.

La déclaration doit être réalisée avant le début effectif de l’activité salariée. Le non-respect de cette obligation, qu’il

s’agisse d’une omission ou d’un retard, expose l’employeur à des sanctions administratives et à une responsabilité

en cas de sinistre non couvert.

L’égalité de traitement doit être respectée pour tous les salariés, y compris les frontaliers, et la traçabilité des

démarches doit être assurée.
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Modalités pratiques

La déclaration d’affiliation à la CNS s’effectue exclusivement par voie électronique via la plateforme du CCSS

(www.ccss.lu). L’employeur doit transmettre une déclaration d’entrée comportant : les données d’identification du

salarié, la date de début du contrat, le type de contrat, le nombre d’heures de travail hebdomadaires et la

rémunération convenue.

Cette déclaration unique vaut pour l’ensemble des institutions de sécurité sociale, y compris la CNS. Aucun

formulaire papier n’est accepté. La déclaration doit être effectuée au plus tard le jour précédant la prise de fonction

du salarié.

Une confirmation d’affiliation est délivrée par le CCSS, permettant au salarié de justifier de ses droits auprès de la

CNS. L’employeur doit veiller à la conservation des preuves électroniques de la déclaration.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’intégrer la déclaration d’affiliation à la CNS dans le processus d’onboarding des nouveaux

salariés afin d’éviter tout oubli ou retard. L’exactitude des informations transmises, notamment l’identifiant national du

salarié et la date d’entrée en service, doit être vérifiée avec soin.

En cas de modification ultérieure des données contractuelles (changement de temps de travail, suspension du

contrat, etc.), une déclaration modificative doit être adressée sans délai via la même plateforme. Il est conseillé de

conserver les accusés de réception électroniques délivrés par le CCSS à des fins de preuve en cas de contrôle ou de

litige.

L’employeur doit également s’assurer que le salarié est informé de son affiliation et de ses droits, conformément à

l’obligation d’information et d’encadrement humain.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (obligation d’information du salarié)

Article L.414-1 (égalité de traitement)

Code de la sécurité sociale luxembourgeois :

Article 3 (obligation d’affiliation)

Article 457 (sanctions administratives en cas de non-respect)

Règlement grand-ducal du 22 décembre 2006 relatif à l’affiliation des salariés auprès des institutions

de sécurité sociale, tel que modifié

Règlement (CE) n°883/2004 sur la coordination des systèmes de sécurité sociale  (applicable pour les

salariés frontaliers)
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L’absence ou le retard de déclaration d’affiliation à la CNS prive le salarié de sa couverture maladie et expose l’employeur à des

sanctions financières, ainsi qu’à une responsabilité accrue en cas d’accident ou de maladie professionnelle. Il est impératif de garantir

la traçabilité et la conformité des démarches déclaratives.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://cns.public.lu/

